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J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint le texte d'une déclaration 
publique de quatre partis politiques du territoire (APODmI, UDT, KOTA et 
TRARALHISTA), en date du 17 décembre 1975, concernant la mise en place d'un 
gouvernEment provisoire du territoire du Timer oriental. 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir faire diffuser cette 
lettre et le document qui l'accompqne cormyle document de l'Assemblée générale, 
au titre des points de l'ordre du jour intitulés "Application de la Déclaration 
sur l'octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux' et 'Question 
des territoires BO~B administration portugaise', et comme document du Conseil 
de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent de l'Indon&ie 
auprh de 1'0rppnisatiÔn deo 
Nations Uniea, 

(Eli#r&) Ch. ANVAR SANX 
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ANNEXE 

Dhlaration concernant la mise en place d'un r~ouvernement 
Provisoire du territoire du Timer oriental 

Corxf'orm6ment à la ferme détermination du peuple du Timer oriental. refl&h .' 
dan8 la Proclamation pUbliée le 30 novembre 1975 Par les partis politiques AWDETI, 
UDT, KOTA et TFWLUISTA, 

Notant que la capital.e du Timor oriental. et la quasi-totalité du territoire 
du Timer oriental ont été libérées de toUte influence terroriste, 

Hotant, en outre, la carence actuelle d'autorité dans le Timer oriental, 
ckwence imputable 5. l'iucapacit6 et à l'irresponsabilité du Portugal, 

Nous soussaignés, au nom du peuple du Timer oriental, instituons un gouver- 
nement provisoire du hrritoire du Timer oriental pour assurer la continuité du 
gOUVerneInent et 86surer le maintien de l'ordre afin que le peuple du Tirnor oriental 
retrouve des conditions de vie normales. 

Fait 8 Dili, le 17 décembre 1975 

Pour L'APODETI: Pour le parti KOTA 
(,Shé) Arnaldo de Ara~Qo (Signé) Domingus Pareira 

Pour 1'UDT POU~ le parti THABALHISTA 
(Signé). F. X. Loges da Cruz (Signé) Januario dos Reis Cota 
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